
Cadrage de l’Eméritat 
suite à la publication du Décret 2021-1423 du 29 octobre 2021 

 

Le nouveau décret n°2021-1423 du 29 octobre 2021 relatif à l’Eméritat des professeurs des universités 
et des maitres de conférences. Ce décret transpose pour les maîtres de conférences émérites des 
précisions législatives apportées pour les professeurs émérites. Il précise notamment que le titre est 
délivré par l’établissement pour une durée maximale de cinq ans et qu’il peut être renouvelé deux fois 
maximum dans la limite de sa durée initiale. 

 

Article 1 : Les fonctions 
L’enseignant-chercheur émérite ne pourra pas diriger ou codiriger de nouvelles thèses après l’octroi 
de l’éméritat (un encadrement reste possible), être porteur principal d’un nouveau projet de 
recherche, être électeur et éligible aux élections universitaires, être directeur de laboratoire de 
recherche, mais pourra être membre du conseil de laboratoire, participer aux jurys de thèse ou 
d’habilitation à diriger des recherches et les présider, diriger des séminaires. 

Article 2 : Les bénéficiaires 
• Les professeurs d’université admis à la retraite 
• Les professeurs des universités praticiens hospitaliers admis à la retraite. 
• Les maitres de conférences titulaires d’une HDR admis à la retraite 
• Les maitres de conférences praticiens hospitaliers titulaires d’une HDR admis à la retraite 

 

Article 3 : La durée 
Université Côté d’Azur a fixé la durée de l’Eméritat à 15 ans, à compter de l’entrée en vigueur du 
nouveau décret soit au 30 octobre 2021, comprenant une première demande de 5 ans renouvelable 2 
fois pour la même durée. C’est la durée maximum que les établissements d’enseignement supérieur 
peuvent proposer. 

Concernant la gestion des Eméritats en cours, accordés par Université Côte d’Azur avant l’application 
du nouveau décret, et afin de conserver une équité de traitement sur la durée globale, voici ce qui est 
arrêté : 

• A l’issue de la première période de 5 ans, les EC émérites pourront bénéficier d’une nouvelle 
période de 5 ans renouvelable une fois pour 5 ans. 

• A l’issue de la deuxième période de 3 ans, les EC qui atteignent les 8 ans d’éméritat pourront 
bénéficier d’une nouvelle période de 4 ans renouvelable une fois pour 3 ans. 

• A l’issue de la troisième période de 3 ans, les EC qui atteignent les 11 ans d’éméritat pourront 
bénéficier d’une nouvelle période de 4 ans non renouvelable. 

 

Article 4 : La délivrance 
Seul le dernier établissement d’affectation du demandeur avant son départ à la retraite est habilité à 
lui délivrer le titre d’Emérite. 



Les distinctions scientifiques mentionnée à l’article L.952-11 du code de l’éducation confère de plein 
droit le titre de professeur émérite pendant 15 ans dès l’admission à la retraite, mais ne dispense pas 
l’enseignant-chercheur de signer une convention de collaborateur bénévole. 

 

Article 5 : La convention de collaborateur bénévole 
La convention de collaborateur bénévole fixe les conditions de la présence de l'émérite au sein 
d’Université Côte d’Azur, et en définit le cadre réglementaire (nature des activités, assurances, 
propriété des résultats, publications ...) dans lequel il exerce ses activités.  

Cette convention est obligatoire pour que l'émérite) soit autorisé à réaliser ses activités au sein 
d’Université Côte d’Azur.  

Si l'émérite exerce ses activités dans un autre établissement, c'est avec cet autre établissement qu'il 
signe une convention. 

 

Article 6 : Le dépôt de la demande 
La demande consiste à renseigner le formulaire et la convention à télécharger sur le site d’Université 
Côte d’Azur, en apportant toutes les précisions nécessaires pour argumenter la demande d’Eméritat. 

Le formulaire est accompagné d'un CV, de la convention de collaborateur bénévole complétée et 
signée (par l'intéressé et par le directeur de laboratoire) et d’éventuels documents annexes jugés 
nécessaires par le demandeur. 

Le dossier complet est à adresser au service des ressources humaines de proximité en campus. 

La convention n’est ensuite valable qu’à compter de sa signature par le Président de l’établissement. 

 

Article 7 : Les délais de dépôt et de réponse 
Concernant les délais de dépôt, pour des raisons réglementaires (notamment en termes d'assurance 
des personnes), il est nécessaire de déposer sa demande auprès du service des ressources humaines 
de proximité au moins 3 mois avant la date de début de la période d’éméritat envisagée. 

La demande est instruite par la direction des ressources humaines de l’établissement puis présentée 
pour avis au Conseil Académique en formation restreinte aux habilités ou aux professeurs. 
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